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Je verse le solde de ma
TAXE d’APPRENTISSAGE

à INISUP
Campus de formation de la CCI Corrèze

Carrière

Emploi

Formation

Apprentissage

Réussite

Proximité

un Campus

CCI CORREZE

De quoi parle-t-on ?

La taxe d’apprentissage est une taxe versée par 
les entreprises, afin de financer les dépenses de 
l’apprentissage et des formations techniques et 
professionnelles.

Pourquoi verser votre solde 
de la Taxe d’Apprentissage 
au Campus INISUP ?

En soutenant notre Campus, 
vous  encouragez et devenez 
partenaire de la formation de 
vos futurs collaborateurs !
Les fonds perçus chaque année 
contribuent à l’amélioration 
de nos moyens pédagogiques :  
pratiques  pédagogiques 
innovantes, transformation 
digitale de nos formations, 
participation des apprenants 
à différents concours  
nationaux…

et au développement de notre 
offre de  formations au plus 
près des besoins de  notre 
territoire.

Collecte de la TA 2023
Part principale         Solde

87% 13%

Prélèvement URSSAF via la 
DSN du mois d‘avril 2023.
Affectez vos fonds du solde 
de la taxe d’apprentissage 
au Campus INISUP sur la 
plateforme SOLTéa à partir 
du Jeudi 25 MAI 2023
www.soltea.gouv.fr

Pour nous trouver facilement sur SOLTéA

CODE UAI : 0190805X et/ou 0195066D
SIRET : 13 000 770 100 027 et/ou 13 000 770 100 043

Contact

Eric DRELON
edrelon@correze.cci.fr

www.inisup.fr
05 55 18 80 08

Prélèvement 
URSSAF
(via la DSN)
➜ France 
Compétences


